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AXWAY SOFTWARE 
 

Société anonyme au capital de 43 267 194 €.   
Siège social : PAE Les Glaisins – Annecy-le-Vieux - 74940 Annecy France 

Direction Générale : Tour W – 102, Terrasse Boieldieu – 92085 Paris La Défense Cedex France 
433 977 980 R.C.S. Annecy 

 
AVIS DE CONVOCATION 

 
 
Les actionnaires de AXWAY SOFTWARE (ci-après dénommée « AXWAY » ou la « Société ») sont informés qu’ils 
seront convoqués à l’Assemblée Générale Mixte qui se tiendra jeudi 16 mai 2024  à 14h30 à l’Etoile Business 
Center, 21-25 rue Balzac 75008 Paris, à l’effet de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 

Avertissement 
 

Les actionnaires sont invités à consulter la rubrique dédiée à l’Assemblée Générale 2024 sur le site internet 
investisseurs d’Axway : https://investors.axway.com/fr/actionnaires-et-investisseurs/assemblee-generale.  
 

 
Assemblée Générale Ordinaire 
 

1. Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31  décembre 2023 — Approbation des dépenses 
et charges non déductibles fiscalement ; 

2. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2023 ; 
3. Affectation du résultat de l’exercice ; 
4. Somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil d’administration  ; 
5. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration  ; 
6. Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général ; 
7. Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration ; 
8. Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce ; 
9. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 
Monsieur Pierre Pasquier, Président du Conseil d’administration ; 

10. Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 
Monsieur Patrick Donovan, Directeur Général ; 

11. Nomination de Dominique ILLIEN, en qualité d’administrateur ; 
12. Nomination de Mazars en qualité de Commissaire aux comptes en charge de la mission de certification 

des informations en matière de durabilité ; 
13. Nomination de Nexia S&A en qualité de Commissaire aux comptes en charge de la mission de certification 

des informations en matière de durabilité ; 
14. Autorisation donnée au Conseil d'administration, pour une durée de 18 mois, à l'effet de faire racheter par 

la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L. 22-10-62 du Code de commerce. 
 
Assemblée Générale Extraordinaire 
 

15. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, à l’effet 
d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mob ilières donnant accès au capital (de la Société ou 
d’une société du Groupe) et/ou à des titres de créance, avec suppression de droit préférentiel de 
souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier ; 

16. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, pour une durée de 26 mois, à l’effet 
d’émettre des actions ordinaires et/ou des valeurs mobilières donnant accès au capital (de la Société ou 
d’une société du Groupe) et/ou à des titres de créance, avec suppression de droit préférentiel de 
souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire 
et financier), et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange  ; 

17. Autorisation d’augmenter le montant des émissions ; 
18. Limitation globale des délégations prévues aux 15e et 16e résolutions de la présente Assemblée générale 

et aux 18e et 20e résolutions de l’Assemblée générale du 11 mai 2023  ; 
19. Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour augmenter le capital par émission 

d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital avec suppression de droit 
préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise en  application des 
articles L. 3332-18 et suivants du Code du travail, durée de la délégation, montant nominal maximal de 
l’augmentation de capital, prix d’émission, possibilité d’attribuer des actions gratuites en application de 
l’article L. 3332-21 du Code du travail ; 

20. Modification de l’article 15 — « Organisation du Conseil » — des statuts de la Société afin d’élever la limite 
d’âge du Président du Conseil d’administration. 
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Assemblée Générale Ordinaire 
 

21. Pouvoirs pour les formalités. 

 

Textes des projets de résolutions 

Résolutions relevant de l’Assemblée Générale Ordinaire  

 

Première résolution 

Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le  31 décembre 2023 – Approbation des dépenses 
et charges non déductibles fiscalement 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des Rapports du Conseil d’administration et des 
Commissaires aux comptes sur l’exercice clos le 31  décembre 2023, approuve, tels qu’ils ont été présentés, les 
comptes annuels arrêtés à cette date se soldant par une perte de 12 463 786 €. 

L’Assemblée Générale approuve spécialement le montant global, s’élevant à 38 791 €, des dépenses et charges 
visées au 4 de l’article 39 du Code général des impôts, étant précisé qu’aucun impôt n’a été supporté en raison de 
ces dépenses. 

 

Deuxième résolution 

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le  31 décembre 2023 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance des Rapports du Conseil d’administration et des 
Commissaires aux comptes sur les comptes consolidés au 31 décembre 2023, approuve ces comptes tels qu’ils 
ont été présentés se soldant par un bénéfice (part du Groupe) de 35 833 895 €. 

 

Troisième résolution 

Affectation du résultat de l’exercice et fixation du dividende  

L’Assemblée Générale, sur proposition du Conseil d’administration, décide d'affecter la perte de l'exercice s'élevant 
à 12 463 786 € au compte report à nouveau qui sera porté d'un montant débiteur de 18 866 429 euros à un montant 
débiteur de 31 330 215 euros.  

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, l’Assemblée constate qu’il lui a été 
rappelé qu’au titre des trois derniers exercices, les distributions de dividendes et revenus ont été les suivantes  : 

 

 
Revenus éligibles à la réfaction 

Revenus non éligibles à la 
réfaction 

Au titre de l’exercice Dividendes Autres revenus distribués 
 

2020 

8 540 426 € 

soit 0,40 € par action - - 

2021 

8 653 439 € 

soit 0,40 € par action - - 

2022 

8 653 439 € 

soit 0,40€ par action - - 

 

Quatrième résolution 

Somme fixe annuelle à allouer aux membres du Conseil 

L’Assemblée Générale décide de maintenir la somme fixe annuelle à allouer au Conseil d’administration  
à 330 000 €. 

Cette décision applicable à l’exercice en cours sera maintenue jusqu’à nouvelle décision.  
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Cinquième résolution 

Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article  L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique 
de rémunération du Président du Conseil  d’administration présentée dans le Rapport sur le gouvernement 
d’entreprise figurant dans le Document d’enregistrement universel 2023, au paragraphe  4.4.2.3 a). 

Sixième résolution 

Approbation de la politique de rémunération du Directeur Général 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article  L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique 
de rémunération du Directeur Général présentée dans le Rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans 
le Document d’enregistrement universel 2023, au paragraphe 4.4.2.3 b). 

Septième résolution 

Approbation de la politique de rémunération des membres du Conseil d’administration 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article  L. 22-10-8 du Code de commerce, approuve la politique 
de rémunération des membres du Conseil d’administration présentée dans le Rapport sur le gouvernement 
d’entreprise figurant dans le Document d’enregistrement universel 2023, au paragraphe  4.4.2.2. 

Huitième résolution 

Approbation des informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article  L. 22-10-34 I du Code de commerce, approuve les 
informations visées au I de l’article L. 22-10-9 du Code de commerce mentionnées dans le Rapport sur le 
gouvernement d’entreprise figurant dans le Document d’enregistrement universel 2023, au paragraphe  4.4.1. 

Neuvième résolution 

Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 

Monsieur Pierre Pasquier, Président du Conseil d’administration 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article  L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 
au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur  Pierre Pasquier, Président du 
Conseil d’administration, présentés dans le Rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le Document 
d’enregistrement universel 2023, au paragraphe  4.4.1.2. 

Dixième résolution 

Approbation des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 

avantages de toute nature versés au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à 

Monsieur Patrick Donovan, Directeur Général 

L’Assemblée Générale, statuant en application de l’article  L. 22-10-34 II du Code de commerce, approuve les 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés 
au cours de l’exercice écoulé ou attribués au titre du même exercice à Monsieur  Patrick Donovan, Directeur 
Général, présentés dans le Rapport sur le gouvernement d’entreprise figurant dans le Document d’enregistrement 
universel 2023, au paragraphe 4.4.1.3. 

Onzième résolution 

Nomination de Dominique ILLIEN en qualité d’administrateur  

L’Assemblée Générale décide de nommer Dominique ILLIEN en adjonction aux membres actuellement en fonction, 
en qualité d’administrateur, pour une durée de quatre années, venant à expiration à l’issue de l’Assemblée tenue 
dans l’année 2028 appelée à statuer sur les comptes de l’exercice écoulé. 
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Douzième résolution 

Nomination de Mazars, en qualité de commissaire aux comptes en charge de la mission de certification 

des informations en matière de durabilité 

Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée Générale nomme Mazars , en qualité de commissaire aux 
comptes en charge de la mission de certification des informations en matière de durabilité, pour la durée restant à 
courir de son mandat de Commissaire aux comptes titulaire de la Société pour sa mission de certification des 
comptes, soit pour une durée d'un exercice expirant à l'issue de l'Assemblée Générale 2025 appelée à statuer sur 
les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024. 

La société Mazars a fait savoir qu'elle acceptait ces fonctions et qu'elle n'était atteinte  d'aucune incompatibilité ni 
d'aucune interdiction susceptible d'empêcher sa nomination. 

Treizième résolution  

Nomination de Nexia S&A, en qualité de commissaire aux comptes en charge de la mission de certification 

des informations en matière de durabilité 

Sur proposition du Conseil d’administration, l’Assemblée Générale nomme Nexia S&A , en qualité de commissaire 
aux comptes en charge de la mission de certification des informations en matière de durabilité, pour la durée restant 
à courir de son mandat de Commissaire aux comptes titulaire de la Société pour sa mission de certification des 
comptes, soit pour une durée d'un exercice expirant à l'issue de l'Assemblée Générale 2025 appelée à statuer sur 
les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024. 

La société Nexia S&A a fait savoir qu'elle acceptait ces fonctions et qu'elle n'était atteinte d'aucune incompatibilité 
ni d'aucune interdiction susceptible d'empêcher sa nomination. 

Quatorzième résolution 

Autorisation donnée au Conseil d’administration, pour une durée de 18  mois, à l’effet de faire racheter par 

la Société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l’article  L. 22-10-62 du Code de commerce 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du Rapport du Conseil d’administration, autorise ce dernier, pour une 
période de dix-huit mois, conformément aux articles L. 22-10-62 et suivants et L. 225-210 et suivants du Code de 
commerce, à procéder à l’achat, en une ou plusieurs fois aux époques qu’il déterminera, d’actions de la Société 
dans la limite d’un nombre maximal d’actions ne pouvant représenter plus de 10  % du nombre d’actions composant 
le capital social au jour de la présente Assemblée, le cas échéant ajusté afin de tenir compte des éventuelles 
opérations d’augmentation ou de réduction de capital pouvant intervenir pendant la durée du programme.  

Cette autorisation met fin à l’autorisation donnée au Conseil d’administration par l’Assemblée Générale du 11  mai 
2023 dans sa quinzième résolution à caractère ordinaire. 

Les acquisitions pourront être effectuées en vue : 

• d’assurer l’animation du marché secondaire ou la liquidité de l’action Axway Software par l’intermédiaire d’un 
prestataire de services d’investissement au travers d’un contrat de liquidité conforme à la pratique admise par la 
réglementation, étant précisé que dans ce cadre, le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite 
susvisée correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues  ; 

• de conserver les actions achetées et les remettre ultérieurement en échange ou en paiement dans le cadre 
d’opérations éventuelles de fusion, de scission, d’apport ou de croissance externe  ; 

• d’assurer la couverture de plans d’options d’achat d’actions et/ou de plans d’actions attribuées gratuitement (ou 
plans assimilés) au bénéfice des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe, en ce compris les 
groupements d’intérêt économique et sociétés liées, ainsi que toutes allocations d’actions au titre d’un plan 
d’épargne d’entreprise ou de groupe (ou plan assimilé), au titre de la participation aux résultats de l’entreprise 
et/ou toutes autres formes d’allocation d’actions à des salariés et/ou des mandataires sociaux du Groupe, en ce 
compris les groupements d’intérêt économique et sociétés liées ; 

• d’assurer la couverture de valeurs mobilières donnant droit à l’attribution d’actions de la Société dans le cadre de 
la réglementation en vigueur ; 

• de procéder à l’annulation éventuelle des actions acquises, conformément à l’autorisation conférée ou à conférer 
par l’Assemblée Générale Extraordinaire ; 

• de poursuivre tout autre objectif autorisé ou qui viendrait à être autorisé par la réglementation en vigueur.  

Ces achats d’actions pourront être opérés par tous moyens, y compris par voie d’acquisition de blocs de titres, et 
aux époques que le Conseil d’administration appréciera. Le Conseil ne pourra, sauf autorisation préalable par 
l’Assemblée Générale, faire usage de la présente autorisation en période d’offre publique initiée par un tiers visant 
les titres de la Société et ce, jusqu’à la fin de la période d’offre. 

La Société se réserve le droit d’utiliser des mécanismes optionnels ou instruments dérivés dans le cadre de la 
réglementation applicable. 
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Le prix maximum d’achat est fixé à 47 € par action. En cas d’opération sur le capital, notamment de division ou de 
regroupement des actions ou d’attribution gratuite d’actions aux actionnaires, le montant sus -indiqué sera ajusté 
dans les mêmes proportions (coefficient multiplicateur égal au rapport entre le nombre d’actions composant le 
capital avant l’opération et le nombre d’actions après l’opération). 

Le montant maximal de l’opération est fixé à 101 677 906 €. 

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’administration à l’effet de procéder à ces opérations, 
d’en arrêter les conditions et les modalités, de conclure tous accords et d’effectuer toutes formalités.  

 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Extraordinaire  

Quinzième résolution 

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 

des valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par une offre visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment ses articles 
L. 225-129-2, L. 225-136, L. 22-10-52, et L. 228-92 : 

1. délègue au Conseil d’Administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre 
visée au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, soit en monnaies étrangères ou 
en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de monnaies : 

• d’actions ordinaires, 

• et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance  ; 

2. fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
Assemblée ; 

3. le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d'être émises en vertu de la présente délégation 
ne pourra être supérieur à 10 000 000 d’euros, étant précisé qu’il sera en outre limité à 20  % du capital par an. 

À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentati on de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités 
de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce montant s’impute sur le montant nominal global maximum des actions ordinaires prévu à la dix -huitième 
résolution. 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptible d’être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 100 000 000 d’euros.  

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal global maximum des titres de créance prévu à la dix -
huitième résolution ;  

4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 
mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente résolution  ; 

5. décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la Société pour chacune des actions ordinaires émises 
dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera déterminée conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables au moment de la mise en œuvre la délégation, après 
correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance  ; 

6. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, le Conseil 
d’administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

• limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par 
la réglementation, 

• répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

7. décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires 
notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la réalisation des 
augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 
initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur 
ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital a près chaque 
augmentation, et plus généralement faire le nécessaire en pareille matière ; 

8. prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
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Seizième résolution 

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration pour émettre des actions ordinaires et/ou 

des valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance, avec suppression du droit 

préférentiel de souscription par offre au public (à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411 -2 du 

Code monétaire et financier) et/ou en rémunération de titres dans le cadre d’une offre publique d’échange  

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes et conformément aux dispositions du Code de Commerce et notamment ses articles L. 
225-129-2, L. 225-136, L. 22-10-51, L. 22-10-52, L. 22-10-54 et L. 228-92 : 

1. délègue au Conseil d’administration sa compétence à l’effet de procéder à l’émission, en une ou plusieurs fois, 
dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, sur le marché français et/ou international, par une offre 
au public à l’exclusion des offres visées au 1 de l’article L. 411-2 du Code monétaire et financier, soit en euros, 
soit en monnaies étrangères ou en toute autre unité de compte établie par référence à un ensemble de 
monnaies : 

• d’actions ordinaires, 

• et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance. 

Ces titres pourront être émis à l’effet de rémunérer des titres qui seraient apportés à la société dans le cadre d’une 
offre publique d’échange sur titres répondant aux conditions fixées par l’article L. 22-10-54 du Code de commerce ; 

2. fixe à vingt-six mois la durée de validité de la présente délégation, décomptée à compter du jour de la présente 
Assemblée ; 

3. le montant nominal global des actions ordinaires susceptibles d’être émises en vertu de la présente délégation 
ne pourra être supérieur à 20 000 000 d’euros. 

À ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour 
préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités 
de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société. 

Ce montant s’impute sur le montant nominal global maximum des actions ordinaires prévu à la dix -huitième 
résolution. 

Le montant nominal des titres de créance sur la société susceptibles d'être émis en vertu de la présente 
délégation ne pourra être supérieur à 200 000 000 d’euros.  

Ce montant s’impute sur le plafond du montant nominal global maximum des titres de créance prévu  à la dix-
huitième résolution ; 

4. décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires et aux valeurs 
mobilières donnant accès au capital et/ou à des titres de créance faisant l’objet de la présente résolution, en  
laissant toutefois au Conseil d’administration la faculté de conférer aux actionnaires un droit de priorité, 
conformément à la loi ; 

5. décide que la somme revenant, ou devant revenir, à la société pour chacune des actions ordinaires émises 
dans le cadre de la présente délégation de compétence, après prise en compte, en cas d’émission de bons 
autonomes de souscription d’actions, du prix d’émission desdits bons, sera déterminée conformément aux 
dispositions légales et réglementaires applicables au moment de la  mise en œuvre la délégation, après 
correction, s’il y a lieu, de ce montant pour tenir compte de la différence de date de jouissance  ; 

6. décide, en cas d’émission de titres appelés à rémunérer des titres apportés dans le cadre d’une offre publique 
d’échange, que le Conseil d’administration disposera, dans les conditions fixées à l’article L. 22 -10-54 du Code 
de commerce et dans les limites fixées ci-dessus, des pouvoirs nécessaires pour arrêter la liste des titres 
apportés à l’échange, fixer les conditions d’émission, la parité d’échange ainsi que, le cas échéant, le montant 
de la soulte en espèces à verser, et déterminer les modalités d’émission  ; 

7. décide que si les souscriptions n’ont pas absorbé la totalité d’une émission visée au 1/, le Conseil 
d’administration pourra utiliser les facultés suivantes : 

• limiter le montant de l’émission au montant des souscriptions, le cas échéant dans les limites prévues par 
la réglementation, 

• répartir librement tout ou partie des titres non souscrits ; 

8. décide que le Conseil d’administration disposera, dans les limites fixées ci -dessus, des pouvoirs nécessaires 
notamment pour fixer les conditions de la ou des émissions, le cas échéant, constater la réalisation des 
augmentations de capital qui en résultent, procéder à la modification corrélative des statuts, imputer, à sa seule 
initiative, les frais des augmentations de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes et prélever sur 
ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du nouveau capital après chaque 
augmentation et, plus généralement, faire le nécessaire en pareille matière  ; 

9. prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 
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Dix-septième résolution 

Autorisation d’augmenter le montant des émissions  

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport du Conseil d’administration et du rapport spécial 
des commissaires aux comptes décide que, pour chacune des émissions d’actions ordinaires ou de valeurs 
mobilières décidées en application des quinzième et seizième résolutions, le nombre de titres à émettre pourra être 
augmenté dans les conditions prévues par les articles L. 225-135-1 et R. 225-118 du Code de commerce et dans 
la limite des plafonds fixés par l’Assemblée. 

L’autorisation consentie par la dix-neuvième résolution de l’Assemblée Générale du 11 mai 2023 restera en vigueur 
pour les émissions décidées en application des résolutions visées qui n ’ont pas pris fin. 

Dix-huitième résolution 

Limitation globale des plafonds des délégations prévues aux quinzième et seizième résolutions de la 

présente Assemblée Générale et aux dix-huitième et vingtième résolutions de l’Assemblée Générale du 

11 mai 2023 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide de fixer  à : 

• 20 000 000 €, le montant nominal global des actions susceptibles d’être émises, immédiatement ou à terme, en 
vertu des quinzième et seizième résolutions de la présente Assemblée Générale et aux dix-huitième et vingtième 
résolutions de l’Assemblée Générale du 11 mai 2023, étant précisé qu’à ce montant s’ajoutera, éventuellement, 
le montant nominal de l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conform ément à la loi et, le cas 
échéant, aux stipulations contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de 
droits ou valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

• 200 000 000 €, le montant nominal global des titres de créances sur la Société susceptibles d’être émis en vertu 
des quinzième et seizième résolutions de la présente Assemblée Générale et de la dix-huitième résolutions de 
l’Assemblée Générale du 11 mai 2023. 

Dix-neuvième résolution 

Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration, pour une durée de 26  mois, à l’effet 

d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès 

au capital, avec suppression du droit préférentiel de souscription au profit des adhérents d’un plan 

d’épargne d’entreprise en application des articles  L. 3332-18 et suivants du Code du travail 

L’Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du Rapport du Conseil d’administration et du Rapport spécial 
des Commissaires aux comptes, statuant en application des articles L. 225-129-6, L. 225-138-1 et L. 228-92 du 
Code de commerce et L. 3332-18 et suivants du Code du travail : 

1. délègue sa compétence au Conseil d’administration à l’effet, s’il le juge opportun, sur ses seules décisions, 
d’augmenter le capital social en une ou plusieurs fois par l’émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières 
donnant accès au capital de la Société au profit des adhérents à un ou plusieurs plans d’épargne entreprise ou 
de groupe établis par la Société et/ou les entreprises françaises ou étrangères qui lui sont liées dans les 
conditions de l’article L. 225-180 du Code de commerce et de l’article L. 3344-1 du Code du travail ; 

2. supprime en faveur de ces personnes le droit préférentiel de souscription aux actions et aux valeurs mobilières 
qui pourront être émises en vertu de la présente délégation ; 

3. fixe à vingt-six mois à compter de la présente Assemblée la durée de validité de cette délégation  ; 

4. limite le montant nominal maximum de la ou des augmentations pouvant être réalisées par utilisation de la 
présente délégation à 3 % du montant du capital social atteint lors de la décision du Conseil d’administration de 
réalisation de cette augmentation, ce montant étant indépendant de tout autre plafond prévu en matière de 
délégation d’augmentation de capital. À ce montant s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal de 
l’augmentation de capital nécessaire pour préserver, conformément à la loi et, le cas échéant, aux stipulations 
contractuelles prévoyant d’autres modalités de préservation, les droits des titulaires de droits ou valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ; 

5. décide que le prix des actions à émettre, en application du 1/ de la présente délégation, ne pourra être ni 
inférieur de plus de 30 %, ou de 40 % lorsque la durée d’indisponibilité prévue par le plan en application des 
articles L. 3332-25 et L. 3332-26 du Code du travail est supérieure ou égale à dix ans, à la moyenne des cours 
cotés de l’action lors des 20 séances de Bourse précédant la décision fixant la date d’ouverture de la 
Souscription, ni supérieur à cette moyenne ; 

6. décide, en application des dispositions de l’article L. 3332-21 du Code du travail, que le Conseil d’administration 
pourra prévoir l’attribution aux bénéficiaires définis au premier paragraphe ci -dessus, à titre gratuit, d’actions à 
émettre ou déjà émises ou d’autres titres donnant accès au capital de la Société à émettre ou déjà émis, au 
titre (i) de l’abondement qui pourra être versé en application des règlements de plans d’épargne entreprise ou 
de groupe, et/ou (ii), le cas échéant, de la décote et pourra décider en cas d’émission d’actions nouvelles au 
titre de la décote et/ou de l’abondement, d’incorporer au capital les réserves, bénéfices ou primes nécessaires 
à la libération desdites actions ; 
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7. prend acte que cette délégation prive d’effet, à compter de ce jour, à hauteur, le cas échéant, de la partie non 
utilisée, toute délégation antérieure ayant le même objet. 

Le Conseil d’administration pourra ou non mettre en œuvre la présente délégation, prendre toutes mesures et 
procéder à toutes formalités nécessaires. 

 

Vingtième résolution  

Modification de l’article 15 des statuts relatifs à l’organisation du Conseil afin d’élever la limite d’âge du 

Président du Conseil d’administration 

L’Assemblée Générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, décide : 

• de modifier l’article 15 des statuts afin d’élever la limite d’âge du Président du Conseil d’Administration pour la 
porter à plus de quatre-vingt-quinze ans ; 

• de modifier en conséquence et comme suit le troisième alinéa de l’article 15 des statuts, le reste de l’article 
demeurant inchangé : 

« Nul ne peut être nommé Président s'il est âgé de plus de quatre-vingt-quinze ans. Si le Président en fonction 
vient à dépasser cet âge, il est réputé démissionnaire d'office » 

Résolutions relevant de la compétence de l’Assemblée Générale Ordinaire  

Vingt-et-unième résolution 

Pouvoirs pour les formalités 

L’Assemblée Générale donne tous pouvoirs au porteur d’un exemplaire, d’une copie ou d’un extrait du présent 
procès-verbal à l’effet d’accomplir toutes les formalités de dépôt et de publicité requises par la loi.  

 

------------------------- 

Participation à l’Assemblée Générale Mixte des actionnaires 

Dispositions générales 

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, peut participer à l’Assemblée Générale sur simple 
justification de son identité et de la propriété de ses actions. 

 
Formalités préalables 

Les actionnaires souhaitant participer à l’Assemblée Générale, s’y faire représenter ou voter par correspondance, 
devront justifier de la propriété de leurs actions au plus tard le deuxième jour ouvré précéd ent l’Assemblée 
Générale, soit le mardi 14 mai 2024, zéro heure (heure de Paris) : 

• soit en ayant leurs actions détenues dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son 

mandataire, Société Générale Securities Services (ce qui n’oblige pas à fournir une attestation),  

• soit en ayant leurs actions détenues dans les comptes de titres au porteur tenus par un intermédiaire habilité 
qui devra lui délivrer une attestation constatant la propriété de ses titres à faire parvenir à Société Générale 

Securities Services, centralisateur de l’Assemblée Générale, à l’adresse suivante  :  Société Générale 

Securities Services – Service Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03. 

 
Droit de vote : conformément aux statuts d’Axway, il est rappelé qu’un droit de vote double est conféré à toutes 
les actions entièrement libérées pour lesquelles il est justifié d’une inscription nominative depuis deux ans au moins 
au nom du même actionnaire. 

Modes de participation à l’assemblée générale 
Les actionnaires peuvent participer à l’assemblée générale : 
- soit en demandant une carte d’admission pour y assister personnellement, 
- soit en votant par correspondance, 
- soit en donnant pouvoir au président ou à toute personne physique ou morale, au choix des actionnaires 

dans les conditions prévues à l’article L.225-106 du Code de commerce ou encore sans indication de 
mandataire. Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de 
mandataire, le Président de l’Assemblée Générale émettra un vote favorable à l’adoption des projets de 
résolutions présentés ou agréés par le Conseil d’administration et un vote défavorable à l’adoption de tous 
les autres projets de résolutions. 
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AXWAY SOFTWARE offre à ses actionnaires, la faculté de réaliser ces démarches par Internet via la plateforme 
sécurisée VOTACCESS. 
 

****************************************************************************** 
 
1. Les actionnaires désirant assister personnellement à l’Assemblée Générale pourront demander une 
carte d’admission de la façon suivante : 

pour l’actionnaire au nominatif :  

- soit par courrier postal à l’aide de l’enveloppe prépayée jointe à la convocation qui lui sera adressée en utilisant 
le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration,  

- soit en se connectant au site Internet www.sharinbox.societegenerale.com avec ses identifiants habituels, 
pour accéder au site de vote (la carte d’admission sera alors mise à disposition de l'actionnaire, selon son 
choix, sous format électronique imprimable ou par courrier postal),  

- ou se présenter le jour de l’assemblée directement au guichet spécialement prévu à cet effet muni d’une pièce 
d’identité.  
 
L’actionnaire au nominatif inscrit depuis un mois au moins à la date de l’avis de convocation recevra la 
brochure de convocation accompagnée d’un formulaire unique par courrier postal, sauf  s’il a demandé à être 
convoqué par voie électronique. 

pour l’actionnaire au porteur :  

- soit se connecter avec ses identifiants habituels au portail Internet de son Teneur de Compte Titres pour 
accéder au site Internet Votaccess puis suivra la procédure indiquée à l’écran pour imprimer sa carte 
d’admission,  

- soit demander à l’intermédiaire habilité qui assure la gestion de son compte titres, qu’une carte d’admission 
lui soit adressée.  
 
Dans ce dernier cas, s’il n’a pas reçu sa carte d’admission le mardi 14 mai 2024 (J-2), il devra demander à 
son teneur de compte titres de lui délivrer une attestation de participation qui lui permettra de justifier de sa 
qualité d’actionnaire au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale, soit le mardi 14 mai 2024, zéro 
heure, heure de Paris, pour être admis à l’Assemblée Générale.  

Tous les actionnaires devront être en mesure de justifier de leur identité pour assister à l’Assemblée Générale. 

Il est rappelé que l’attestation de participation est un moyen exceptionnel de participation d’un actionnaire, réservé 
aux cas de perte ou de non-réception de la carte d’admission. L’actionnaire n’est pas exempté de l’obligation de 
retourner le formulaire de participation dûment complété. Ainsi, seules les attestations de participation établies dans 
les règles définies par le Code du commerce, soit émises au deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, 
soit le mardi 14 mai 2024, zéro heure, heure de Paris, seront acceptées le jour J.  

2. Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’Assemblée Générale et souhaitant voter par 
correspondance ou par Internet, ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l’Assemblée, à 
leur conjoint ou à un autre actionnaire, ou à toute personne physique ou morale de leur choix  dans les 
conditions légales et réglementaires, notamment celles prévues à l’article L. 225-106 et L. 22-10-39 du Code de 
Commerce, pourront :  

pour l’actionnaire au nominatif :  

- soit renvoyer le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec 
la convocation, à l’aide de l’enveloppe prépayée, également  jointe à la convocation, 

- soit voter par voie électronique, en se connectant, au site Internet www.sharinbox.societegenerale.com ;  

pour l’actionnaire au porteur :  

- soit demander le formulaire, par lettre adressée à l’intermédiaire auprès duquel ses titres sont inscrits, à 

compter de la date de convocation de l’Assemblée. Cette lettre devra être parvenue au Service des 

Assemblées de Société Générale, au plus tard six (6) jours avant la date de réunion de cette assemblée, soit, 
le vendredi 10 mai 2024. Le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration devra être 

renvoyé à l’intermédiaire financier qui se chargera de le faire parvenir à Société Générale – Service 

Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03,  
- soit voter par voie électronique, en se connectant, avec ses identifiants habituels au portail Internet de son 

Teneur de Compte Titres pour accéder au site Internet Votaccess (selon les modalités décrites au point 4 ci -

après) au plus tard le mercredi 15 mai 2024 à 15 heures.  

 

Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par Société 

Générale Securities Services au plus tard trois jours calendaires avant la tenue de l’Assemblée Générale, soit 

le lundi 13 mai 2024. Il est précisé qu’aucun formulaire reçu par la Société après cette date ne sera pris en 
compte.  
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Il est rappelé que tout actionnaire souhaitant se faire représenter doit transmettre ses instructions à l’émetteur ou 
son mandataire, le centralisateur Société Générale, à l’aide du formulaire universel en  indiquant précisément ses 

coordonnées complètes ainsi que celles de son mandataire (nom, prénom et adresse). En effet, tout mandat doit 

avoir été préalablement enregistré afin d’être recevable, trois (3) jours au moins avant la date de l’Assemblée, soit, 
le lundi 13 mai 2024 au plus tard.  

Il est précisé que pour toute procuration donnée par un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de 
l’Assemblée générale émettra un vote selon les recommandations du conseil d’administration.  

3. La révocation du mandat : s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa 
désignation.  

L’actionnaire peut révoquer son mandataire, étant précisé que la révocation devra être effectuée par écrit et selon 
les modalités précisées ci-dessus. Pour désigner un nouveau mandataire après révocation, l’actionnaire devra 
demander à Société Générale (s’il est actionnaire au nominatif) ou à son intermédiaire habilité (s’il est actionnaire 
au porteur) de lui envoyer un nouveau formulaire de vote par procu ration, qu’il devra retourner, en y portant la 
mention « Changement de mandataire » à Société Générale – Service Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 
30812, 44308 Nantes Cedex 03, trois jours calendaires au moins avant la tenue de l’Assemblée générale, soit  le 
13 mai 2024.  

La notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie 
électronique, selon les modalités suivantes :  

pour les actionnaires au nominatif pur ou administré  : en se connectant sur le site Internet 

www.sharinbox.societegenerale.com avec ses identifiants habituels. Si un actionnaire n’est plus en possession de 
son identifiant et/ou mot de passe, il peut suivre les indications données à l’écran pour les obtenir ;  

pour les actionnaires au porteur :  

- soit en se connectant sur le portail Internet de leur teneur de compte titres pour accéder au site Votaccess si 

l’intermédiaire y est connecté,  

- soit par courriel, en envoyant un email à leur intermédiaire financier. Ce courriel devra obligatoirement contenir 

les informations suivantes : nom de la Société, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant, 
ainsi que les nom, prénom et si possible adresse du mandataire. L’actionnaire devra obligatoirement 

demander à son intermédiaire habilité d’envoyer une confirmation écrite à Société Générale – Service 

Assemblées, 32, rue du Champ-de-Tir, CS 30812, 44308 Nantes Cedex 03.  
Afin que les conclusions ou révocations de mandats notifiés par voie électronique puissent être valablement prises 
en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de l’assemblée générale, soit le 
mercredi 15 mai 2024, à 15 heures (heure de Paris). »  

En application de ce qui précède, les mandats ne seront pas acceptés le jour de l’Assemblée.  

4. Modalités du vote par Internet  

L’actionnaire au nominatif se connectera au site In ternet www.sharinbox.societegenerale.com en utilisant son code 
d’accès, nécessaire pour l'activation de son compte Sharinbox. L’actionnaire retrouvera sur la page d'accueil 
Sharinbox toutes les informations pour être accompagné dans cette démarche. Si l’actionnaire a déjà activé son 
compte avec son adresse email définie comme identifiant, son code d’accès n’est pas nécessaire, il utilisera cette 
adresse email pour se connecter.   

Il utilise le mot de passe déjà en sa possession ou suit la procédure indiquée sur sa page d’authentification afin 
d’en obtenir un. Si cela n'est pas fait, l’actionnaire active son compte pour bénéficier de la nouvelle version 
d'authentification. En cas de perte ou d'oubli de ce mot de passe, il suit la démarche proposée en ligne sur sa page 
d'authentification.  

L’actionnaire devra ensuite suivre les instructions dans son espace personnel en cliquant sur le bouton « Répondre 
» de l’encart « Assemblées générales » de la page  d’accueil puis sur « Participer » pour accéder au site de vote.  

L’actionnaire au porteur se connectera, avec ses identifiants habituels au portail Internet de son Teneur de Compte  

Titres pour accéder au site Internet Votaccess et suivra la procédure ind iquée à l’écran.  
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La plateforme VOTACCESS sera ouverte du vendredi 26 avril 2024 à 9 heures, au mercredi 15 mai 2024  
à 15 heures, heure de Paris. 

Axway recommande à ses actionnaires d’anticiper tant que possible leurs démarches pour faire valoir 
leurs droits dans les meilleurs délais 

 
Cession par les actionnaires de leurs actions avant l’Assemblée Générale. 

Tout actionnaire ayant déjà retourné son formulaire unique de pouvoirs et de vote par correspondance peut céder 
tout ou partie de ses actions jusqu’au jour de l’Assemblée Générale. Cependant, si le transfert intervient avant le 
deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, soit le mardi 14 mai 2024 zéro heure (heure de Paris), 
l’intermédiaire financier habilité teneur de compte notifie la cession à Société Générale et fournit les éléments afin 
d’annuler le vote ou de modifier le nombre d’actions et de voix correspondant au vote.  

Aucun transfert d’actions réalisé après le deuxième jour ouvré précédant l’Assemblée Générale, soit après le mardi 
14 mai 2024, zéro heure (heure de Paris), quel que soit le moyen utilisé, ne sera notifié ou pris en compte, 
nonobstant toute convention contraire. 

 
Modalités d’exercice de la faculté de poser des questions écrites  

Avant l’assemblée 
Tout actionnaire a la faculté de poser des questions au Conseil d’administration par écrit.  
Pour être recevables, les questions devront être envoyées au siège social de la Société par lettre recommandée 
avec demande d’avis de réception adressée au Président du Conseil d’administration ou par voie de communication 
électronique à l’adresse e-mail suivante : assembleegenerale@axway.com au plus tard le quatrième jour ouvré 
précédant la date de l’assemblée générale, soit le vendredi 10 mai 2024. Ces questions écrites doivent être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte. 
Les questions posées par écrit, et les réponses qui y auront été apportées seront lues au cours de l’Assemblée et 
publiées, dès que possible, sur le site internet de la Société dans la rubrique dédiée de la page suivante : 
https://investors.axway.com/fr/actionnaires-et-investisseurs/assemblee-generale. 
 
Pendant l’assemblée : les actionnaires présents lors de l’Assemblée Générale pourront poser des questions en 
séance. 
 

Documents et informations mis à la disposition des actionnaires. 

Conformément aux dispositions légales et réglementaires applicables, tous les documents qui doivent être tenus à 
la disposition des actionnaires dans le cadre des Assemblées Générales seront disponibles au siège social de la 
société, PAE Les Glaisins, Annecy-le- Vieux, 74940 Annecy, et pour les documents prévus à l’article R.22 -10-23 
du Code de commerce, sur le site internet de la Société, rubrique Assemblées Générales 
https://investors.axway.com/fr/actionnaires-et-investisseurs/assemblee-generale, au plus tard le vingt-et-unième 
jour précédant la date de l’assemblée générale, soit le  jeudi 25 avril 2024. 
 
Demande d’envoi de documents ou de renseignements  

Les actionnaires peuvent demander l’envoi de documents afférents à l’Assemblée Générale à l’aide du formulaire 
présent dans la brochure de convocation. 
 

Les actionnaires sont invités à consulter la rubrique dédiée à l’Assemblée Générale 2024 sur le site internet de 
la Société : https://investors.axway.com/fr/actionnaires-et-investisseurs/espace-actionnaires.  

 

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l’ordre du 
jour à la suite de demandes d’inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le comité 

d’entreprise. 

Le Conseil d’administration 
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